
 

 

 
Communiqué de presse 

  
  Puteaux, le 3 décembre 2020   

 
 

 

 

 
Secrétariat général de la Garde nationale en visio-conférence Laurent Arachtingi, Directeur général et Mathias Vincent 

Directeur de l’Offre, Digital et Innovation à l’Ifpass 

 
Institut de référence de l’emploi et de la formation du secteur de l’assurance (IFPASS) 

devient partenaire de la Défense nationale  
 

Fidèle à ses valeurs sociétales et citoyennes, l’IFPASS a signé le 20 novembre 2020 avec le 

Secrétariat général de la Garde nationale, une convention de soutien à la politique de la 

réserve militaire. 

A travers cette convention, l’IFPASS, employeur responsable et engagé, confirme sa volonté 

de mettre en place des mesures favorisant l’accomplissement des obligations militaires de ses 

salariés ayant la qualité de réservistes opérationnels.  

Parmi les mesures en faveur de leur disponibilité pour effectuer une activité militaire, il faut 

citer tout d’abord l’octroi de 15 jours d’absence rémunérée, pouvant aller jusqu’à 30 jours 

dans le cas d’opérations extérieures, mais aussi la réduction des préavis légaux précédant les 

absences.  

Par ailleurs, un référent défense, comptant au sein de son entourage familial quelques 

militaires, a été désigné au sein du Comité de direction de l’IFPASS. 

L’ensemble de ces engagements actent la contribution de l’Institut au développement de 

l’esprit de défense et son engagement en faveur du renforcement du lien entre la Nation et 

ses Armées. 

L’IFPASS rejoint ainsi de nombreux organismes et sociétés d’Assurance ayant répondu 

présents aux incitations du Ministère des Armée dans ce domaine et se voit attribuer la qualité 

de partenaire de la Défense nationale dont il se félicite ! 

 



 

 

 

 

Contact presse 

Jadwiga WALECKI - 01 47 76 59 38 - jwalecki@ifpass.fr  

A propos : 

L’Ifpass est le leader de la formation, des solutions RH et des services dans l’Assurance depuis 
plus de 70 ans. L’Ifpass propose une offre de formation diversifiée, diplômante, certifiante et 
qualifiante ainsi que des solutions RH adaptées aux besoins et aux attentes du secteur en 
pleine transformation. L’Ifpass accompagne ses clients sur l’ensemble du territoire national 
notamment avec des centres régionaux à Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, et Strasbourg. 

La Garde nationale créée le 13 octobre 2016, rassemble les réservistes des ministères de 
l'Intérieur et des Armées. C’est sous l’autorité conjointe de ces deux ministères que la Garde 
nationale accompagne la montée en puissance des réserves. Les 76 000 hommes et femmes 
qui composent la Garde Nationale ont fait le choix de s’engager dans les réserves des armées, 
de la Gendarmerie nationale ou encore de la Police nationale, pour protéger les français et 
renforcer la cohésion de la nation. 

 

 

 

   

 

 

 

 
 
 

https://www.ifpass.fr/

